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Règlement intérieur du collège Danielle Mitterrand 
 

Préambule 
 
Le règlement intérieur « rappelle les règles de civilité et de comportement ». Il précise les règles de vie 

 
 

 

de violence psychologique, physique ou morale.  
Le respect mutuel entre adultes et élèves et entre élèves constitue également un des fondements de la vie 
collective (BO spécial n°6 du 25/08/2011). 
 

élève ne doit subir de faits de harcèlement résultant de propos ou comportements commis au sein ou à 

santé physique ou mentale ou de dégrader ses conditions d'apprentissage. Le harcèlement scolaire est 

mineur ou majeur, en application de la loi n° 2022-299 du 2 mars 2022 visant à combattre le harcèlement 

cadre scolaire. A cet effet, les lignes directrices et les procédures destinées à la prévention, à la détection et 

 
 
Le lien de confiance qui doit unir les élèves et leur famille au service public de l'éducation, implique le respect 

-
du procureur de la république. 
 

permettent de devenir un citoyen autonome et responsable. La prise en charge progressive par les élèves 
eux-  

 

dialogue est un élément fondamental à toute résolution de conflit. 
 
 

 
 

 
 
1. Horaires, récréations et interclasses, ouverture du portail 
 

Horaires  
7h30 Ouverture du collège 
7h55 Sonnerie  fermeture du portail 
8h00 / 8h55 M 1 
8h55 / 9h50 M 2 
9h50 / 10h10 Récréation 
10h10 / 11h05 M 3 
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11h05/ 12h00 M 4 
12h00 / 13h45 Pause méridienne 
13h45 / 14h40 S 1 
14h40 / 15h35 S 2 
15h35 / 15H55 Récréation 
15H55 / 16H50 S 3 
  

 *Silence on lit!: «  chaque session de permanence commencera par un 1/4h de lecture personnelle ». Les élèves 
doivent amener une lecture personnelle, livre de la maison ou emprunté au CDI 

 
2.  
 

personne extérieure à En aucun cas, une 
personne ne peut se rendre dans la cour ou dans les locaux sans y être autorisée.  Toute intrusion est pas-

-12 du code pénal) 

s au collège est ouvert 5 
minutes avant le début de chaque cours et 5 minutes après chaque cours. (Sauf ouverture du matin dès 7h30). 

-vous avec un 
personnel du collège. 
 
 
 
 
 
3. Usage des matériels mis à disposition  
 
a) Les manuels scolaires et séries de livres sont prêtés gratuitement. Ils sont remis aux élèves en début 

renouvellement des fournitures sont à la charge des familles. (Voir tarif voté en CA sur le site du collège) 
 
b) Les ordinateurs portables : un ordinateur appartenant au Conseil Départemental des Landes est prêté aux 
élèves de 4ème et 3ème

responsables légaux. Cette convention délimite les responsabilités en cas de perte, vol ou dégradations. Lors 
 

 
c) Les casiers : tous les élèves de 4ème et de 3ème individuel. Les élèves de 6ème et de 
5ème partagent un casier avec un autre camarade. Les élèves sont responsables de leur casier. Dès leur arri-
vée au collège, ils doivent le plus rapidement possible y déposer leur matériel. Les élèves ne doivent en aucun 
cas communiquer le code de leur casier. 
pause méridienne. 
 
 
4. Modalités de surveillance 
 
La surveillance est assurée pendant la totalité du temps scolaire ; celui-ci est déterminé pa

 : 
-Pour les externes :  par demi-

-midi à la dernière heure de cours de 
-midi. 

-Pour les demi-pensionnaires 
-midi. 

-Pour les internes : Par semaine entière de la première heure de cours du lundi matin à la dernière heure de 
cours du vendredi après-midi. 
 
Ce t  : 
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pas lieu y compris en 1ère heure.  
 
5. Mouvement des élèves 
 
Les élèves se rangent dans la cour, devant le panneau de la salle dans laquelle ils ont le prochain cours, à 
7h55, 10h05, 13h45,15h55 et se rendent devant la salle de classe dans laquelle ils ont cours en autonomie le 
reste du temps. Il est interdit de circuler dans les couloirs pendant les heures de cours, les récréations et la 
pause méridienne. Il est interdit de stationner devant l'espace situé entre le portail et l'entrée du bâtiment ad-
ministratif. L'accès au plateau sportif durant la pause méridienne n'est autorisé qu'à partir de 13h, par l'escalier 
central. 
 
6. Modalités de déplacement vers les installations extérieures 
 

 
 

 
 

 utilisation de Pronote nécessitant une 
 dans 

 
 
1. Organisation des enseignements 

à tout moment de de la 
grille horaire du collège : 7h55- initives sont 
consultables sur Pronote. 
 
2. Modalités de contrôle des connaissances, évaluations et travail scolaire 
 

tériel 
nécessaire à son travail et le travail demandé. 
sont définies par les professeurs. Les élèves en sont informés par les enseignants. Ils se doivent de les 

 
Le travail à fournir est sur le 
cahier de textes électronique de la classe dans Pronote. Il est demandé aux parents de vérifier régulièrement 
le contenu du  
A la fin de chaque trimestre, 

 à la famille par voie 
électronique ou en main propre aux parents. Pour chaque matière, une moyenne de notes obtenues est 

les principaux éléments du programme du cycle 
travaillés durant la période, les acquisitions, progrès et difficultés éventuelles de l'élève. 
Les bulletins et évaluations sont consultables et téléchargeables sur Pronote. 
 
3. La carte collégien  
 

communauté scolaire 
 pour tout le temps 

scolaire. Elle ne tolère aucun ajout personnel. En cas de perte ou de dégradation, les parents doivent 
adresser au Conseiller P Education (CPE) un courrier demandant son renouvellement. Le 
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4. entre de D Information 

h55 à 
16h50 pour tous les élèves et en soirée pour les internes. Le CDI est un lieu de travail qui permet aux élèves 

ui ne respecte pas cette règle pourra être envoyé en étude avec un billet. 
 

 
 
1. Gestion des retards et des absences 
 
a) Absences 
 

 
Après une absence, la famille de soit par l'application Pronote, soit par un 
courrier remis à la vie scolaire. 
Le motif « raisons familiales » pour régulariser une absence doit être accompagné 
sous pli, .  
Les rendez-vous médicaux doivent être prioritairement pris en dehors des heures scolaires. 
être justifiée par écrit par la famille.  
 
 
b) Retards 
Les seuls motifs légitimes de retard sont : « entretien avec un personnel » et « problème de transport ».  

lui délivrera un billet de circulation, daté et signé qui lui permettra de justifier 
son retard. La vie scolaire délivrera un billet pour les problèmes de transport. Pour tout autre motif de retard, 

saisi dans Pronote par le personnel en charge de la 
classe. 
 
Chaque retard est porté à la connaissance des familles sur Pronote. La répétition de retards pourra entraîner 
une punition ou une sanction. 
 
2. E.P.S.  
 
Article D.312-  : « 

 » 
 
La loi (Circulaire N° 90-107 du 17 Mai 1990)  dispensé » de cours 

scolaire peut en décider en concertation avec la communauté éducative. 
 

tificat médical (article R.312-  
Le certificat médical en référence au décret du 11 octobre 1988 et  septembre 1989, doit être 

s de mouvements, 

 
 

  
 
3. Régimes de sortie 
Deux régimes de sortie sont possibles : Rouge ou Vert. 
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Les responsables légaux choisissent un des deux régimes pour leur enfant :
 

Elève Externe Elève demi-pensionnaire Elève interne 
 
Régime Rouge : 

obligatoirement 
tous les jours à 7h55 et ne peut 

h55 quel que soit 
son emploi du temps. Il doit 
revenir tous les après-midis à 
13h40 (sauf le mercredi) et ne 

16h50. 
 
Régime Vert : 

 entre dans 
re 

heure de cours et sort à la der-
nière heure de cours effective 
de chaque demi-journée. 
 

 
Régime Rouge : 

ligatoirement 
tous les jours à 7h55 et ne peut 
quit
11h55 ou 13h30 le mercredi en 
fonction du forfait de demi-
pension choisi) 
    
 
Régime Vert : 

ère 
heure de cours et sort à sa der-
nière heure de cours effective. 

-
à 13h40 

après avoir déjeuné. 
 

 
Régime Rouge : 

h55 et 
quitte le collège le vendredi à 
16h50 
 
 
 
 
 
Régime Vert : 

 
heure de cours le lundi et sort à 
sa dernière heure de cours ef-
fective le vendredi. En cas 

après-
à 13h40 

après avoir déjeuné. 
 

 
quitter le collège 

légaux ne vienne signer le registre de sortie à la vie scolaire. 
Des dérogations annuelles au régime de sortie rouge pourront être accordées après demande écrite des res-
ponsables légaux. 
Dans le cas d'une absence d'un enseignant connue le jour même, aucune sortie ne sera permise sans une 
autorisation écrite des parents (mail, Pronote, registre de sortie)  
 
 
4.Régimes de demi-pension et internat 
 
La demi-pension fonctionne 5 jours par semaine: lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi. Les parents 
choisissent entre deux régimes de demi-pension: demi-pensionnaire 4 ou 5 jours. Un changement de régime 
de demi- -pensionnaire (4 ou 5 jours), de demi-pensionnaire 5 jours à 
demi-pensionnaire 4 jours, 

-pensionnaire ou 
 

 
Tarif de demi-pension: 
Les tarifs sont fixés chaque année par le Conseil Départemental 

au cours de la semaine. 
Les tarifs des élèves donnent lieu à facturation « au forfait trimestriel » calculé: 
 

- Sur la base de 144 jours annuels pour les forfaits 4 jours 
- Sur la base de 180 jours annuels pour les forfaits 5 jours et internes 
 

La facturation se fait en 3 trimestres (septembre à décembre  janvier à mars  

Plusieurs modalités de paiement sont proposées pour les factures de demi-  :  
 

-  
-  
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- Par télépaiement sur votre espace personnel « téléservices »
- Par prélèvement en 9 fois (novembre à juillet). Dans ce cas, vous devez compléter une autorisation 

 
 

Aides à la demi-pension :   
Sous condition de ressources, des aides peuvent être sollicitées (bourses des collèges, bourses 
départementales, fonds social des collèges) ainsi que des facilités de paiement (prélèvement automatique en 
9 fois) 
 

  
Principes : 

 
- Fermeture des services de restauration 
-  
- Participation à une sortie pédagogique, un voyage 
- Stage en entreprise 

 
 

 : 
 

 consécutifs

 
 
Repas : 
Un élève externe peut prendre son repas ponctuellement sur demande expresse de son représentant légal. 

créditer sa carte de self avant de passer au réfectoire. 
 
Règles pour le service de restauration : 
Le service de restauration est assuré à partir de 11h30. La demi-pension est un service rendu. Tout élève dont 
le comportement ne respecterait pas les règles pourra être exclu ponctuellement ou définitivement de la demi-
pension. La salle de restauration doit être laissée dans un état de propreté : plateau débarrassé, chaises 
rangées. La vaisselle cassée (verres, raviers, assiettes) sera facturée à la famille au tarif défini en CA publié 
sur le site du collège. 
 
5. Organisation des soins et des urgences 
 
Lorsque  
autre élève  à donner certains soins. 

, La famille sera contactée par un CPE. Pour 
, il sera fait appel systématiquement au 15 SAMU et la famille sera jointe au téléphone. 

Les élèves ne doivent en aucun cas avoir de médicaments sur eux. 
 ou pendant une sortie ou un voyage scolaire les médicaments doivent 

ê   

possède sur lui, le ou les médicaments dont il peut avoir besoin en urgence. Ces précisions seront apportées 
 

 
D. La sécurité 
 

  
Cette interdiction est valable pendant le temps scolaire et périscolaire. Elle est aussi effective durant toutes les 
activités scolaires organisées en dehors isible 

 Il pourra être confisqué 
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de surveillance, en cas  
confisqué pourra être autorisé à appeler ses responsables légaux depuis le bureau de la vie scolaire. Le 

 En cas de récidive, l'élève 
devra déposer systématiquement son téléphone à la vie scolaire à son entrée au collège et le récupèrera à la 
fin de cours. 
 

 Photographier, filmer, enregistrer et/ou 

code pénal. 
 

interdites. 
 
Il est interdit d'introduire et de faire usage de tabac et accessoires , cigarette 
électronique, puff dans  
 

ntroduction ou toute substance ou objet dangereux est interdite.  
 

respectées.  
 
Aucune personne ne peut, en application de la loi n° 2010-1192 du 11 octobre 2010, porter une tenue destinée 

 
 
 
E. Principe de laïcité 
 
 

-5-  le port de signes ou de tenues 

 ». 
 
 
II. Les droits et les devoirs des membres de la communauté éducative 
 

-2 dispose que le règlement intérieur précise les conditions dans lesquelles est assuré le 
respect des droits et des devoirs de chacun des membres de la communauté éducative. Il vise les élèves mais 

 
 
 
A. Droits c  
 
La communauté éducative dispose de droits individuels et collectifs :  
 

-  
-  
- et ses biens 
- 

éducative dans le respect des principes de laïcité, de pluralisme et de neutralité 
-  

effet dans les salles collectives réservées. Les élèves  ont 
. Droit de réunion : Il peut être exercé par les 

représentants des membres de la communauté éducative  
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B. Les droits, obligations et devoirs  
 
1. Des élèves 
 
Chaque élève doit présenter une tenue correcte et adaptée aux activités organisées par les enseignants. 

Le 
port de casquette, bonnet ou tout autre couvre-chef est interdit à l'intérieur des bâtiments. Les responsables 
légaux pourront être contactés en cas de tenue considérée inappropriée et une tenue adaptée devra être 

 
  
a) : fixée par les articles L131-8 et L511-

 
Les absences répétées sans motifs valables sont signalées à la Direction des Services Départementaux de 

 

procédure disciplinaire au terme de laquelle une sanction peut être prononcée. 
 
b) Le travail scolaire: Cf I.B.2. Modalités de contrôle des connaissances, évaluation et travail scolaire. 
 
c)  
observer. Toutes formes de discrimination qui porterait atteinte à la dignité de la personne est strictement 
prohibée tout comme les propos ou comportements à caractère raciste, antisémite, xénophobe, sexiste et 

 
 
d) : Les violences verbales, physiques, sexuelles, le harcèlement, les 
dégradations matérielles, vols ou tentatives de vol, les brimades, le bizutage, le racket constituent des 

 
 
e) Le respect du cadre de vie
autrui relèvent des obligations scolaires. La responsabilité des responsables légaux peut se trouver engagée 
sur les fondements des dispositions des articles 1240 et 1242 du Code Civil, en cas de dommage causé aux 

 
 

de sections sportives. 
 
2. Des personnels 
 
Les missions respectives des personnels en font des acteurs nécessaires au projet global de la formation des 
élèves. Les personnels disposent des droits inhérents à leurs statuts et aux dispositions spécifiques à leur 
corps.  
Ils ont le devoir 
respectifs 
 
3. Des responsables légaux 
 
Ils ont le droit 

) et de rencontrer sur rendez-vous 
établissement. 



  
 

9 
 

sont adressés.  
III. La discipline: punitions et sanctions 
 
Le règlement intérieur prévoit un régime de punitions scolaires et de sanctions disciplinaires. Les principes 

principe de 
légalité, la règle du « non bis in idem » (impossibilité de punir ou sanctionner deux fois pour les mêmes faits), 
le principe de proportionnalité et . De plus, dans le cas où la sanction est décidée par le chef 

lui sont reprochés et la détermination de la sanction, afin de garantir le principe du contradictoire. 
 
A. Les punitions scolaires 
 
Les punitions scolaires concernent les manquements mineurs aux obligations scolaires des élèves et les 

 
 et de surveillance) et 

peuvent être proposées par tous les autres membres de la communauté éducative en fonction dans 
 sont choisies parmi les punitions suivantes : 

 - Observation notée dans pronote 
 - Excuses publiques orales ou écrites 
 - Confiscation du téléphone portable 
 - Devoir supplémentaire corrigé par celui qui donne la punition. 
 - Acte de réparation 
 - Une heure de retenue sur le temps scolaire avec un devoir supplémentaire. 
 - Une retenue en dehors du temps de cours les lundi, mardi et jeudi de 17h à 18h. 

- Une exclusion ponctuelle de cours avec un travail disciplinaire ou de réflexion à faire qui sera remis 
 

 

dans une salle, par un personnel de vie scolaire. s faits 
en main propre à un CPE, qui organisera une reprise éducative en présence de l'enseignant, dans les 
meilleurs délais. 

 
Pour rappel, conformément à la circulaire n°2014-
prévention et de sanctions que la note zéro (ou maîtrise insuffisante ou fragile) infligée à un élève en raison de 
motif disciplinaire est proscrite. 
 

B. Les mesures de prévention 
 

-19-
arrêtée par le conseil année qui fixe également ses modalités de fonctionnement 
(Principal ou Principale adjointe, CPE du niveau concerné, du professeur principal, de 2 professeurs de 

 

 
Les mesures décidées peuvent être : 

-Fiche de suivi 
-Rendez-vous hebdomadaire entre les responsables légaux et le professeur principal 
-  
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-
alternative à une sanction disciplinaire. 
-Toute autre mesure adaptée à la situation 

 
 
C. Les sanctions disciplinaires 
 

 par délégation de son adjoint ou du conseil de 
discipline. Elles concernent les atteintes aux personnes et aux biens et les manquements graves aux 

-13 du code 
 : 

 -  
 - Le blâme 
 - La mesure de responsabilisation 

-  
- blissement avec ou sans 
sursis (demi-pension et/ou internat) La durée ne peut excéder 8 jours 
- ans 
sursis. Seul le conseil de discipline est compétent pour prononcer cette sanction. 
 

 
 

 
 
Seuls des échanges réguliers entre responsables légaux et les personnels sont de nature à faciliter une 
coéducation harmonieuse. 
Les responsables légaux à consulter régulièrement le cahier de textes, les devoirs donnés, les 

 Pronote via leur 
compte parent, grâce  
Les informations aux familles sur la vie du collège sont consultables sur le site internet du collège et sur 
Pronote. 
Deux rencontres responsables légaux-professeurs sont organisées selon un programme annuel. En dehors de 
ces rencontres, les responsables légaux peuvent solliciter un rendez-vous avec tout personnel de 

 
Les responsables légaux sont destinataires par courriel 
(délivré en fin de 6ème) et de fin de cycle 4 (délivré en fin de 3ème). 
 
 
V. Dispositions particulières 
 
Les responsables légaux sont tenus de signaler au secrétariat tout changement les concernant (téléphone, 

 

la vie du collège et à la scolarité de leur enfant 
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dommages que celui-
(garantie individuelle accidents corporels).  
 

, 
délivrée par le collège,  
 

ce qui concerne la discipline, les élèves internes relèvent des mêmes instances et procédures disciplinaires 
que les élèves externes ou demi-pensionnaires. 
 
Conformément aux dispositions du Règlement européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016 sur la protection des 

droits concernant vos données personnelles. Vous pouvez exercer ces droits (information, opposition, accès, 
rectification, déréférencement, effacement, portabilité, profilage, limitation) en adressant votre demande par 

courriel : dpd@ac-bordeaux.fr  
 
Règlement intérieur adopté par le C.A. du 03/07/2019 
Amendé par le C.A. du 03/10/2023 
Amendé par le CA du 27/06/2024 
Amendé par le CA du 16/09/2024 
Amendé par le CA du 26/11/2024 
 
          Le Principal 
 

M CEAILLES 
 
 

 Signature des 
responsables légaux 

Signature du chef 
 

 
 
 
 
 
 
 

  

 
 


